
 

Le Projet de Constitution de l'Europe, préparé par M. Valéry Giscard d'Estaing, discuté à Rome par les 25 

( Texte intégral dans documents sélectionnés ) 

Ce projet première version,  présenté le 22 Avri l  à Bruxelles à un groupe de 
15 journalistes, a f inalement été adopté par la Convent ion moyennant quelques 
retouches. Le texte  qui  aura subi   de nombreux amendements avant d 'être 
présenté au Sommet européen de Thessalonique le 20 juin prochain,   se réfère à 
plusieurs repr ises à un modèle de gouvernement fédéral  de type américain dans 
l 'espr i t  de la Convent ion de Phi ladelphie concernant le rôle du Congrès. C'est  
précisément  ce qui  i r r i te en part icul ier  les gouvernements des pays de l 'Europe 
élargie a insi  que Londres et  Madrid.  En revanche le pet i t  noyau des six pays 
fondateurs de l 'Union se ral l ierai t  assez faci lement à l 'dée d'une Europe plus 
intégrée. La Commission el le-même et son président Romano Prodi ,  considèrent  comme un 
progrès, la dernière mouture du texte que M. Giscard  d 'Estaing  a déposé au nom de la 
Convent ion.  
 
 
Le président Giscard d'Estaing a particulièrement insisté sur l 'avantage du texte 
présenté,  d' insuffler "un maximum de démocratie et de permettre un vote à la majorité 
pour de nombreuses questions qui jusqu'ici devaient être votées à l 'unanimité". La 
novat ion qui  soulevé le plus de cr i t iques notamment de la part  des dix pays en cours 
d 'admission,  mais aussi  des nat ions les plus pet i tes,  porte sur le projet  de nommer deux 
présidents:  L 'un pour le Consei l  Européen qui  composé des chefs d 'état  et  de gouvernement 
él i ra i t  une personnal i té pour deux ans et  demi,  renouvelable une fois.  L 'autre pour la 
Commission dont le prés ident,  proposé par le Consei l ,  devrai t  recevoir  l 'approbat ion du 
Par lement de Strasbourg.  
Le Président  du Consei l  Européen serai t  assisté d 'un ministre des Affaires étrangères et  
d 'un vice-président chargé de maintenir  un équi l ibre entre les grands et  les pet i ts pays.  
 
 
Des pouvoirs plus restreints pour la Commission Européenne  
Quant à la Commission européenne, M. Giscard d'Estaing propose qu'e l le compte un nombre 
rédui t  de membres, t re ize au maximum assistés de douze consei l lers.   
Dans une interview au journal  "Le Monde",  le commissaire européen ,  Michel         Barnier 
est ime que " tout le monde est d 'accord pour que le Consei l  soi t  le l ieu d' impulsion pol i t ique, 
notamment pour la pol i t ique étrangère et  la défense ou pour la gouvernance économique, 
mais là,  l 'essent ie l  de la direct ion des af faires européennes  se trouverai t  du côté d 'une 
structure intergouvernementale?" 
 
 
L'Opposit ion des 9  
 
Entraînés par Londres et Madrid,  l ' I r lande, le Danemark, l 'Autriche la Lithuanie,  la 
Pologne, Chypre et la Suède s'opposent à une modification quelconque du disposit if  
adopté à Nice en décembre 2000.  Parmi les points qui  font problème, la remise en cause de 
la prés idence tournante et  la réduct ion du nombre de commissaires à 15 et  non la 
nominat ion de un par pays, sont les plus controversés. 
 
  
Les crit iques n'  avaient pourtant pas manqué sur un texte qui  af faibl i t  les pouvoirs de la 
Commission;  mais la plupart  des membres de la Convent ion qui  avaient t ravai l lé à la 
rédact ion du projet  ont été choqués de la manière personnel le ut i l isée par leur  Président 
pour faire connaître ce projet  au publ ic.  I l  ref lète les idées personnel les de M. Giscard 
d'Estaing et  passe sous si lence le t ravai l  de rédact ion col lect i f .  
 
 
Toutefois M. Giscard d'Estaing a tout l ieu de se fél iciter car le document présenté avait  
été estimé par la Commission el le-même, comme une bonne base de travail .   S ' i l  est  
aujourd'hui  acquis que de nombreux amendements seront  encore présentés, i l  ne fa i t  pas de 
doute que l 'ossature const i tut ionnel le de l 'Europe élargie est maintenant en place.  
 
 
Le texte f inalement adopté par la Convent ion présente des avancées considérables par 
rapport  aux disposi t ins des trai tés antér ieurs,  notamment celui  de Nice auxquels une 
major i té répugnait  à toucher.   
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